
Le francÌ§ais Dailymotion et la mise en ligne du film Joyeux NoeÌˆl

Description

Par un arreÌ‚t du 6 mai 2009, la cour dâ€™appel de Paris infirme le jugement qui avait condamneÌ• 
Dailymotion pour la mise en ligne du film Joyeux NoeÌˆl. Lâ€™exploitation non autoriseÌ•e dâ€™une 
Å“uvre constitue une violation du droit dâ€™auteur. La responsabiliteÌ• dâ€™un intervenant tel que 
Dailymotion deÌ•pend cependant, en application de la loi du 21 juin 2004, de la deÌ•termination de la nature 
exacte du service offert et, deÌ€s lors que la qualification dâ€™intermeÌ•diaire technique est retenue, de 
lâ€™attitude du prestataire aÌ€ lâ€™eÌ•gard du contenu litigieux.

Nature du service

Lâ€™entreprise Dailymotion devait-elle eÌ‚tre qualifieÌ•e de Â« prestataire technique Â» ou dâ€™Â«
eÌ•diteur de service Â» ? La cour consideÌ€re que lâ€™Â« eÌ•diteur de service Â» est celui qui Â« deÌ•termine 
les contenus mis aÌ€ la disposition du public Â». Le Â« criteÌ€re de partage Â» entre cette fonction et celle
de prestataire technique Â« reÌ•side dans la capaciteÌ• dâ€™action du service sur les contenus mis en ligne
Â». Ce nâ€™est pas le cas de Dailymotion. La loi de juin 2004 deÌ•finit les Â« fournisseurs
dâ€™heÌ•bergement Â» comme eÌ•tant ceux Â« qui assurent, pour mise aÌ€ disposition du public par des 
services de communication au public en ligne, le stockage de signaux, dâ€™eÌ•crits, dâ€™images, de sons 
ou de messages de toute nature fournis par des destinataires de ces services Â». Câ€™est cette qualiteÌ•
dâ€™Â« intermeÌ•diaire technique Â» que la cour dâ€™appel a retenu sâ€™agissant de Dailymotion,
comme les premiers juges. La mise en jeu de la responsabiliteÌ• du site deÌ•pend de son attitude aÌ€
lâ€™eÌ•gard du contenu.

Attitude du prestataire

Comme le rappelle la cour, la loi de juin 2004 a poseÌ• le principe que les prestataires techniques ne sont pas
soumis Â« aÌ€ une obligation geÌ•neÌ•rale de surveiller les informations Â» quâ€™ils Â« transmettent ou 
stockent, ni de rechercher des faits ou des circonstances reÌ•veÌ•lant des activiteÌ•s illicites Â». Les
fournisseurs dâ€™heÌ•bergement Â« ne peuvent voir leur responsabiliteÌ• civile engageÌ•e du fait des 
activiteÌ•s ou des informations stockeÌ•es Â» sâ€™ils Â« nâ€™avaient pas effectivement connaissance de 
leur caracteÌ€re illicite ou si, deÌ€s le moment ouÌ€ [ils] en ont eu cette connaissance, [ils] ont agi 
promptement pour retirer ces donneÌ•es ou en rendre lâ€™acceÌ€s impossible Â».

Pour la cour, le jugement Â« doit eÌ‚tre reÌ•formeÌ• en ce quâ€™il a retenu la socieÌ•teÌ• Dailymotion 
responsable de la mise en ligne du contenu litigieux pour avoir eu a priori connaissance de son caracteÌ€re 
illicite Â». La connaissance, par lâ€™heÌ•bergeur, du contenu illicite et son Â« obligation de promptitude 
aÌ€ [le] retirer
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Â» sont subordonneÌ•es au respect des conditions de forme selon lesquelles les faits litigieux doivent lui
eÌ‚tre notifieÌ•s. Le tribunal consideÌ•ra quâ€™elles avaient eÌ•teÌ• satisfaites. La cour estime quâ€™il nâ€™en
a pas eÌ•teÌ• ainsi. En conseÌ•quence, elle infirme le jugement sur ce point.

Le prestataire technique ayant rigoureusement respecteÌ• lâ€™ensemble de ses obligations, seule la
responsabiliteÌ• de celui qui, par son intermeÌ•diaire, avait mis le film en ligne pouvait eÌ‚tre engageÌ•e. Pour
Dailymotion, il sâ€™agit bien dâ€™une victoire.
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